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C- 25-03-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 6 MARS 2017 
 

ASSAINISSEMENT – APPROBATION DU PLAN DE ZONAGE EAUX  PLUVIALES 
DE NIORT 

 
 

Monsieur Joël MISBERT , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la loi sur l’eau n°2010-788 du 12 juillet 2010, repris à l’article L2224-10 du Code Général 
des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de l’Urbanisme modifié par le texte susvisé, 
Vu la transmission du projet de zonage à la Ville de Niort pour avis, qui n’a fait l’objet d’aucune 
remarque, 
Vu la Délibération du Conseil de Communauté du 30 Mai 2016, proposant le projet de zonage 
eaux pluviales à soumettre à l’enquête ; 
Vu l’Arrêté communautaire du 25 Aout 2016, soumettant le plan de zonage eaux pluviales de 
Niort à enquête publique ; 
Vu les conclusions du commissaire enquêteur proposant un avis favorable au projet de 
zonage ; 
Vu l’absence de remarques écrites figurant au registre d’enquête ; 
 
L’article L 2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « les 
communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent après enquête publique : 
3° Les zones où des mesures doivent être prises pou r limiter l'imperméabilisation des sols et 

pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  
4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des in stallations pour assurer la collecte, le 

stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement ». 

 
Les arrêtés préfectoraux de déclaration d’utilité publique des captages d’eau potable de Niort, 
Vivier, Gachet I et III, Chey et Chat Pendu prévoient une étude de schéma directeur de 
gestion des eaux pluviales sur le territoire de la ville de Niort, comprenant la réalisation d’un 
zonage eaux pluviales  
 
C’est pourquoi la création de ce zonage est en cours. L’enquête publique a eu lieu du 
19 septembre au 18 octobre 2016. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

− Approuver le plan de zonage eaux pluviales de Niort, avec son règlement. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président 
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